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REVUE MILITAIRE SUISSE

\LVlIIe Annee. 8. Aout 1903.

DANS L'INFANTERIE

Reglement provisoire de 1902 pour l'exercice de

l'infanterie francaise.

11 n'est pas necessaire de nous arreter longtemps ä ce reglement

; nous en avons donne en 1902, dans les livraisons de

janvier ä mars, une analyse assez complete ; c'etait alors le
projet de reglement; des lors ce projet, avec de tres legeres
modifications, est devenu le reglement provisoire et & ete mis
en application dans toutes les troupes de l'armee francaise.

Nous prions donc le lecteur de vouloir bien se reporter ä

ce que nous disions en 1902 et principalement, pour le combat,
aux pages 237 ä 249.

Lorsqu'il parut, le projet de reglement ne recut pas partout,
dans Tinfanterie, un accueil chaleureux. II avait ses partisans,
mais aussi, et parmi les plus haut grades de l'armee, des

adversaires si acharnes qu'on put eraindre un moment qu'il
suecombät dans la lutte. Le contraire est arrive.

On n'en continue pas moins ä discuter, en France comme
ailleurs, les consequences sur la tactique de l'infanterie, des

experiences de la guerre sud-africaine. Dans son numero du
11 fevrier 1903, la France militaire resume comme suit,
d'apres une source en quelque sorte officielle, l'opinion dominant

en France:
Les terrains depourvus de couverts et d'ondulations doivent etre evites par

rinfanterie des qu'elle arrive dans la zone efficacement battue par rartillerie
ou la mousqueterie. Des qu'elle arrive dans cette zone, l'infanterie progresse
en cheminant ä l'abri des vues de l'ennonii. Elle prend, pour executer cette
marche d'approche, les formations les mieux appropriees ä la configuration du

terrain ot les plus aptes ä dissimuler sa presence.

.1903 38
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Au debut de l'engagement, lc front de combat n'est plus forme par une
ligne continue de tirailleurs. II comprend un certain nombre de groupes de

tirailleurs. suivant des Couloirs ou cheminements defiles, separes par des espaces

decouverts plus ou moins grands suivant la disposition du terrain.
Les groupes progressent tant qu'ils sont defiles, sans s'arreter, sans tirer

et sans regier leur marche sur les groupes voisins.

Arrives ä portee efficace du tir, s'ils ne peuvent plus avancer, ils ouvrent le

feu et, pour donner au feu toute l'intensite possible, ils sont renforces par
d'autres groupes qui, pour se porter sur la ligne de combat, suivent les
cheminements des premiers.

Tous les efforts devant tendre ä aequerir la superiorite du feu, l'importance
des renforts ä porter sur le front n'est limitee que par le nombre des fusils qui
peuvent y etre utilises.

L'arrivee des renforts sur le front ne provoquera generalement pas un bond
immediat en avant. Ce n'est que quand la superiorite du feu est acquise ou
lorsque l'ennemi parait ebranle que le mouvement en avant est repris.

Les officiers et grades ayant reconnu les nouveaux points ä occuper et indique

les formations ou plutöt les moyens ä employer pour s'y rendre, enh'-vent
leur troupe en se jetant en avant pour la guider. C'est la tactique du ¦-. Suivoz-
moi ».

Lorsque l'on a ä franchir un espace decouvert, le mouvement s'oxecute par
section ou par fraction plus petite, ou möme homme par homme. sous la
protection du feu des autres sections. Les hommes se couchent des qu'ils sont
arretes.

En se rapprochant ainsi par bonds successifs de la ligne adverse, les groupes

de tirailleurs, renforces d'abord par leurs soutiens, puis par les troupes de

deuxieme ligne, arrivent en general ä dessiner des attaques partielles separees
les unes des autres par des intervalles surveilles par les troupes qui sont en
arriere.

Les attaques partielles finissent par determiner les points faibles cle

l'ennemi. Le chef qui dirige l'ensemble du combat peut des lors se rendre compte
de la Situation. II appuie ä l'aide de ses reserves celles des attaques partielles
qui penetrent dans la ligne ennemie ou choisit les points sur lesquels il va

porter son effort decisif.
Les reserves maintenues lors de la marche d'approche hors des vues de

l'ennemi prennent les cheminements dejä utilises et gagnent sans s'arreter,
dans les formations propres ä dissimuler leur mouvement, la ligne de combat
qu'elles entrainent ä l'assaut.

Tel doit etre, semble-t-il, le mecanisme du combat de l'infanterie.
Les prineipes qui en sont la base sont implicitement contenus clans le

Reglement provisoire de 1902, mais il convenait de les formuler d'une facon plus
precise pour en faciliter l'application.

Ils n'entrainent du reste aucune modifieation dans la tactique generale en
ce qui concerne la repartition des troupes de premiere ligne, soutiens et reserves.

Les distances entre les lignes varieront suivant la configuration du
terrain. Dans la defensive les fronts seront, en general, plus etendus. Ils pourront

l'etre egalement dans l'offensive, surtout au debut.
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Les chefs de tous ordres jouiront de la plus large initiative, chacun dans

la limide de son commandement.

Nous nous en tenons pour le moment ä cette citation, qui
complete notre expose de l'annee passee.

Projet de reglemenl d'exercice pour les troupes ä pied
austro-hongroises.

Dans son numero de janvier 1902, la Revue militaire suisse
a dejä donne un apercu du projet de reglement austro-hongrois

; il nous parait toutefois necessaire de le completer, en
ce qui concerne le combat.

La section compte habituellement 22 files et le groupe
(Schwärm) 4 files au moins ; si eile a 16 files ou plus, la
section est divisee en 4 groupes ; on forme la section sur deux

rangs ; il n'y a aucune distinetion entre le premier et le second

rang ; on peut former aussi la section sur un rang.
Comme formations de marche, le reglement connait la

formation par files doublees (par quatre), par files et par un.
La section possede une file du centre.
II y a deux genres de feu : le feu individuel (Einzelfeuer) et

le feu de salves. Le feu individuel est le principal; le feu de
salves n'est employe que par la section en ordre serre, pour
regier le tir, pour tirer sur des buts d'assez grande dimension
que l'on ne pourrait voir que peu de temps et par intermit-
tence, et principalement aux grandes distances.

En tirailleurs (Schwarmlinie), la section oecupe un front
plus ou moins etendu, suivant les necessitös du combat ou le
terrain ; ainsi les tirailleurs seront ou les uns ä cöte des autres,
ou ä intervalles plus ou moins grands l'un de l'autre. Le
commandant de la section fixe l'etendue du front. Sauf ordre
contraire, normalement les tirailleurs se placent ä deux pas
l'un cle l'autre.

Dans ses mouvements, la ligne de tirailleurs doit utiliser
tous les avantages du terrain, tout en restant en liaison avec
le groupe de direction. On emploie pour avancer un pas
rapide, si le feu ennemi ou la necessite d'atteindre rapidement
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un point important n'exigent pas qu'on prenne le pas
gymnastique.

Le feu ennemi, ou d'autres circonstances, exigent souvent
que l'on prenne la formation en tirailleurs dejä ä grande
distance de l'adversaire. Pour obtenir le succes il faut que, en
depit du feu ennemi et des pertes que l'on eprouve, on avance
sans arret et en bon ordre assez pres de l'ennemi pour pouvoir

ouvrir le feu avec succes.
Une fois entree dans la zone du feu ennemi, la ligne de

tirailleurs avance par bonds, et au pas gymnastique pour
franchir les espaces tres dangereux. L'amplitude des bonds
depend du terrain, des necessites du combat, ainsi que de
l'etat physique de la troupe. Dans la regle on doit atteindre,
dans un bond, la position de fou ä occuper.

La direction du feu et le maintien de la diseipline du feu
appartiennent au chef de section ; il est assiste par le sous-
officier derriere le front ou par un autre grade. Si la section
est independante, c'est le chef de section qui fait ouvrir le
feu ; si la section est encadree la decision appartient, dans la
la regle, au commandant de compagnie.

On regle l'intensite du feu suivant le combat, suivant le but
contre lequel on tire et suivant la munition dont on dispose;
le tirailleur doit apprendre ä regier de lui-meme la rapidite
du feu d'apres ia distance et la visibilite du but, et ä ne tirer
qu'apres avoir exaetement vise, meme quand le feu doit etre
tres rapide. Les chefs peuvent aussi regier la rapidite du tir
en ordonnant: tir lent, — tir tres lent, — tir plus rapide et,
exceptionnellement, tir de vitesse.

On doit s'efforcer de dominer par son feu le feu de l'ennemi,
et quand on a atteint ce resultat, on passe ä l'assaut. Celui-ci
se fait d'abord ä un pas rapide, si l'on n'est pas dejä tres
rapproche de la position ä conquerir ; on met la baionnette
en marchant; quand on est parvenu ä 100 pas de l'ennemi,
on se jette sur lui, en pleine course, au cri de Hourra.

La compagnie est divisee en 4, 3 ou 2 sections, suivant le
nombre de files qu'elle compte ; eile se divise encore en 2
demi-compagnies; ses formations sont la ligne deployee
(entwickelte Linie) et la colonne. Dans la colonne, les sections
sont ä 6 pas de distance du 2e rang au 1er rang. — La
compagnie peut prendre aussi n'importe quelle formation suivant
le terrain, le combat ou la marche (Wegverhältnisse).
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Pour traverser des bois, des taillis, et en terrain ouvert

pour eviter des pertes, il est avantageux de prendre la formation

par files doublees ou par files, par sections ou demi-
compagnies marchant ä la meme hauteur ; entre les sections
(demi-compagnies) on prend habituellement des intervalles
de deploiement.

Pour le combal, la compagnie se subdivise en ligne de
tirailleurs et en reserve de compagnie; dans certains cas on
peut deployer en tirailleurs toute la compagnie, d'un seul coup.

L'importance decisive que le feu possede dans le combat
exige que l'on mette en action, des le premier moment, un
grand nombre <'e fusils.

On ne peut donner aucune regle touchant l'etendue du front
de combat d'une compagnie. Dans l'offensive, quand la
compagnie est encadree, et pour que la ligne de feu demeure
encore assez dense malgre les pertes, on peut fixer l'etendue
du front de combat de 130 ä 150 pas (100 ä 110 metres).

Les sections qui constituent la reserve de compagnie suivent
la ligne de tirailleurs reunies ou separees ; cela depend des

necessites du combat et du terrain. On ne peut pas fixer la
distance ä laquelle le soutien suit les tirailleurs; la seule regle
ä donner est celle ci : il doit etre en mesure d'intervenir ä

temps et doit eviter les pertes prematurees resultant du feu
de l'ennemi.

Quand les tirailleurs sont dans la zone du feu efficace de

l'ennemi, leurs mouvements doivent etre proteges par le feu
des subdivisions voisines ; quand eile est encadree, il y aura
avantage pour la compagnie ä avancer tout entiere d'un seul

coup, sous la protection du feu des compagnies voisines.
Quand la compagnie est isolee, eile avance par echelon.

Quand la ligne de tirailleurs devra se porter en avant, l'im-
pulsion lui viendra du commandant de compagnie, ou d'une
section qui se trouvera dans des conditions favorables pour
avancer. La reserve suit dans la formation qui, selon le terrain,
la preserve le mieux du feu de l'ennemi.

On renforce une ligne de tirailleurs par prolongement ou
] ar doublement.

Quand les sections et les groupes sont melanges, les
officiers et les chefs en sous-ordre se repartissent le commandement;

chacun doit etre habitue ä obeir, en pareil cas, aux
ordres d'un chef occasionnel ou ä agir de sa propre initiative
quand la direclion manque.
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On profite de toutes les occasions propices pour reconstituer
l'ordre normal.

En ordre serre, le feu de la compagnie a lieu par section.
En tirailleurs, le commandant de compagnie doit conserver
le plus longtemps possible la direction du feu.

Dans le bataillon, on dispose par compagnie ; les compagnies

deployees pour le combat par le feu prennent le nom de

ligne de feu.
Dans le groupement de ses compagnies, le commandant

doit ne pas perdre de vue que dans la plupart des cas il sera
avantageux de pouvoir obtenir un feu puissant, et d'autre part
que, dans la regle, il ne peut intervenir dans un combat un
peu vif qu'au moyen de ses reserves.

Quand il est encadre, l'etendue du front de combat du
bataillon depend des necessites et de l'espace qui lui est
attribue.

Dans l'offensive, quand le bataillon combat au point oü l'on
cherche ä amener la decision, dans la regle, son front de
combat ne depassera pas en etendue le front du bataillon mis
en ligne.

Les compagnies qui forment la ligne de feu se repartissent
dans l'etendue du front de combat qui est attribue au bataillon,
suivant le terrain, et en raison de la täche qui leur est assi-

gnee ; autant que possible, elles menagent entre elles des
intervalles.

Les compagnies qui ne sont pas occupees dans la ligne de
feu forment la röserve de bataillon; elles sont reunies ou
separees et se placent derriere le centre ou derriere une aile, et
autant que possible en echelons.

La reserve de bataillon suit ä 400 pas (300 metres), si les
necessites du combat n'en decident pas autrement ; eile doit
etre placee de maniere ä souffrir le moins possible et, en toute
circonstance, de maniere ä pouvoir intervenir en temps
opportun, au bon endroit, et dans la formation la mieux appropriee.

Le feu est le moyen de combat capital de l'infanterie ; c'est au moyen du

feu qu'on prepare le succes et aussi, la plupart du temps, qu'on le realise.
Dans le combat, toutes les dispositions doivent donc tendre, en premiere

ligne. ä assurer au feu tonte sa puissance et a lui assurer la superiorite.
L'adresse, l'emploi judicieux du feu allie au souci de menager la munition,
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l'habilete ä employer le terrain soit pour rendre son propre tir plus efficace
soit poui- diminuer les pertes, une perseverance ä toute epreuve et l'aptitude ä

se plier rapidement aux circonstances les plus variables, telles sont les conditions

d'une bonne technique de combat et la pierre de touche de ce que vaut
une troupe.

C'est ainsi que debute le chapitre du projet de reglement
auslro-hongrois concernant le combat, dont nous donnons
encore une tres rapide analyse.

L'influence du commandant de bataillon et des chefs
superieurs ne se fait souvent sentir que par l'emploi de leurs
reserves. II s'ensuit qu'il est de la plus haute importance que
les commandants des compagnies qui sont engagees au combat
agissent de leur propre initiative (selbstthätig), en conformant
leur action ä la Situation generale et en la coordonnant ä celle
des autres troupes.

L'etendue du dispositif de combat en front et sa profondeur
doivent se regier, dans chaque cas, d'apres les necessites et
sans s'astreindre ä aucun schema. Gräce ä la puissance que
le feu donne ä l'infanterie on peut, en general, etendre
davantage le front de combat et economiser le plus de forces
possible pour les employer ä l'action decisive. Par contre,
dans le secteur oü se livre le combat decisif, le front peut
ötre moins etendu ; il ne faut toutefois pas qu'il soit si etroit
qu'on n'y puisse mettre en action toutes les forces dont on
dispose.

Dans le combat de rencontre, l'avant-garde doit agir avec
decision pour entraver le deploiement de l'adversaire ; c'est
ainsi qu'elle contribuera le mieux ä faciliter le deploiement
des troupes qu'elle couvre. Si toutefois les circonstances sont
favorables ä l'adversaire, c'est-ä-dire si l'on n'a ni la superiorite

du nombre ni l'avantage du terrain, il peut etre necessaire

que l'avant-garde se tienne momentanement sur la
defensive.

Quand l'avant-garde se heurte ä un ennemi qui oecupe
dejä une bonne position, il peut arriver qu'on soit dans la
necessite de la renforcer rapidement pour opposer des l'abord
ä l'ennemi un front de combat puissant; il faudra meme
souvent que l'avant-garde renonce ä avancer immediatement
jusqu'ä la zone du feu efficace de l'infanterie ennemie.

On groupe les forces principales sous la protection des troupes

qui ont engage le combat, si possible ä l'abri de l'artillerie



584 REVUE MILITAIRE SUISSE

ennemie et ä couvert; on place chaque troupe dans le secteur
oü eile aura ä combattre ; les troupes conservent le plus
longtemps possible la formation de marche pour se mouvoir plus
librement dans le terrain, mais il faut aussi eviter d'adopter
prematurement un dispositif qu'on devrait changer plus tard
quand on serait mieux renseigne.

Pour l'attaque, il faut que les troupes soient groupees de
teile facon que chaque fraction n'ait plus ä marcher que droit
en avant.

On donne ä l'artillerie l'occasion et le temps necessaire

pour preparer l'attaque de l'infanterie. Tant qu'on n'a pas
remporte sur l'artillerie ennemie un succes bien constate,
l'attaque de l'infanterie demeure la plupart du temps une
entreprise hasardeuse.

L'infanterie doit soutenir sa propre artillerie; ä cet effet des
fractions de l'infanterie qui engage le combat prennent sous
leur feu les batteries ennemies. On peut meine employer ä

cela de petites subdivisions qui s'approchent ä couvert pour
tirer contre l'artillerie ennemie ä courte distance.

« Le mouvement en avant sera domine par la preoecupation
fondamentale de mettre tout en ceuvre pour s'approcher aussi

pres que possible et de briser par la superiorite du feu la
resistance de l'ennemi. »

Le groupement des troupes, en vue d'un but bien defini,
doit se faire avant qu'on soit entre dans la zone du feu de

l'artillerie ennemie, en terrain ouvert ä 5000-4000 pas (4000-
3000 metres).

Le mouvement en avant doit etre poursuivi sans arret
jusqu'ä la distance du feu efficace du fusil, ou bien, jusqu'ä ce

que le feu de l'adversaire devenant efficace, on soit contraint
d'ouvrir soi-meme le feu.

Avant ce moment, on n'emploie le feu de l'infanterie qu'ex-
ceptionnellement, s'il se presente des buts favorables et si l'on
peut, en agissant ainsi, faciliter le mouvement. Pendant ce

temps les troupes qui ne tirent pas continuent ä marcher sans
arret. Le feu de cette periode n'est destine qu'ä aider les

parties de la ligne de tirailleurs qui sont en mouvement, ä

atteindre la zone de terrain dans laquelle on peut engager un
combat decisif. L'affäire capitale est de pousser la ligne de feu
en avant.

En principe, il faut faire les bonds aussi longs que possible,
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et y employer, ä la fois, des fractions aussi grosses que
possible de la ligne de tirailleurs.

« Le mouvement, jusqu'ä la distance oü le feu de l'infanterie

qui attaque devient efficace, doit avoir le caractere d'un
effort en avant, puissant, rapide et ininterrompu. »

Quand on a acquis ce resultat, il faut tout mettre en action
pour dominer le feu de l'ennemi. La distance oü commence
cette phase du combat ne sera pas partout la meme; plus
rapprochee eile sera, mieux cela vaudra; cela dependra du
terrain, du combat, etc.

Le commandant cherchera ä envelopper l'enriemi; il y
emploiera des troupes auxquelles il fera ä cet effet gagner
lateralement l'espace necessaire.

Les chefs en sous-ordre utiliseront aussi toutes les occasions
qui se presenteront pour diriger sur l'ennemi un tir oblique
ou d'enfilade. II n'est pas necessaire d'employer ä cela des
forces considerables; si de faibles troupes parviennent ä

gagner ä son insu le flanc ou les derrieres de l'ennemi et ä le
surprendre ä courte distance par leur feu, elles peuvent
contribuer sensiblement au succes.

Ce n'est que si les circonstances sont particulierement
favorables qu'on pourra arriver d'emblee dans une position assez

rapprochee de l'ennemi pour y livrer le combat decisif jusqu'au
bout. Ordinairement on n'atteindra cette position que peu ä

peu, et l'on profitera ä cet effet de chaque moment oü l'on
sera parvenu ä diminuer le feu de l'ennemi, pour pousser
plus en avant la ligne des tirailleurs sous l'impulsion des

reserves. L'attaquant fera des efforts de plus en plus puissants
pour augmenter la superiorite de son propre feu lorsqu'il aura
reussi ä dominer le feu de l'ennemi, jusqu'ä ce que la resistance

de celui-ci soit eompletement brisee.
Quand une ligne de tirailleurs d'une certaine etendue aura

reussi ä approcher assez d'un ennemi oecupant une bonne
position, on pourra toujours considerer cela comme un indice
qu'elle a acquis la superiorite. Toutefois, il n'en resulte pas
la certitude qu'on peut penetrer dans la position ennemie, el
alors un assaut premature pourrait amener une catastrophe.

« Tant que l'attitude de l'adversaire ne laisse pas voir
clairement que son feu est tout ä fait affaibli, il ne reste ä l'attaquant

rien d'autre ä faire que de continuer ä lutter pour la

superiorite. »
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La superiorite une fois acquise on passe ä l'assaut avec le
concours de toutes les reserves encore disponibles.

L'assaut est la Solution necessaire d'une Situation tendue
jusqu'au paroxysrne; les questions de forme sont ici sans
aucune importance. La troupe doit etre intimement convaincue
qu'il n'y a pas de reeul possible; l'honneur et le salut ne sont
ä ce moment que dans le cc En avant ».

L'assaut doit etre pousse d'un seul trait jusque dans la
position ennemie; les reserves encore disponibles, qui avaient
ete mises prealablement en mouvement, y prennent part.

L'initiative de l'assaut partira en general du commandant
superieur, ou meme de toute fraction de troupe ayant ä y
participer. Le plus souvent le commandant ne pourra faire sentir
son influence dans ce dernier acte du combat qu'au moyen
des reserves dont il dispose encore, et qu'il mettra en action
contre le point qu'il aura choisi pour faire irruption dans la

position ennemie.
Quand l'initiative de l'assaut aura ete prise par des

commandants de troupes engagees dans la ligne de feu, tous les
autres commandants les soutiendront immediatement.

« II est d'autant plus necessaire de donner, dejä dans les
exercices de paix, ä chaeune des fractions de troupes qui par-
tieipent au combat, des ordres corrects, clairs et precis, et
aussi de tenir ä ce que ces diverses fractions executent ces
ordres intelligemment et de .leur propre initiative, que les
difficultes que les armes actuelles opposent au mouvement
d'approche de l'infanterie, dans le combat, sont plus grandes
et qu'il faut admettre, avec certitude, que les procedes et les
Schemas que l'on aurait prepares en temps de paix seraient
inefficaces dans un combat reel.

» Le meilleur moyen qui soit ä la disposition des directeurs
d'exercices, des juges de camps, etc., pour dresser les troupes
au röle qu'elles auront ä jouer, est qu'ils leurs multiplient,
en les variant incessamment, les indications sur l'effet produit
par le feu de l'ennemi, ainsi que sur toutes sortes d'incidents
d'une nature teile qu'il n'est pas possible de les figurer dans
un exercice, mais qui, au combat, se manifesteraient ou se
feraient sentir. »

Teiles sont, tres sommairement resumees, les principales
prescriptions du reglement austro-hongrois pour le combat.
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Nous laissons de cöte ä dessein les prescriptions relatives ä

la defensive et au combat contre l'artillerie, la cavalerie, etc.

Italie.

D'Italie nous possedons peu de renseignements, et nous
renvoyons le lecteur ä la chronique italienne du mois de juillet
1903; le correspondant de la Revue militaire y donne un
resume des prescriptions emises par le haut commandement en
vue du combat.

II ne semble pas qu'on songe en Italie, actuellement, ä
modifier le reglement pour l'infanterie.

N.
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